
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 2184
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Soigneur animateur d'établissements zoologiques
Nouvel intitulé : Soigneur animateur d'établissements zoologiques

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA
CERTIFICATION

EPLEA DE FIGEAC - CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS
AGRICOLE (CFAA) DU LOT

Directeur du CFAA du Lot

Niveau et/ou domaine d'activité
IV (Nomenclature de 1969)
4 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
212t Soins des animaux, soins vétérinaires
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le soigneur animateur dans une structure zoologique est amené dans le respect de la législation et des consignes de sécurité à :
1) Soigner, entretenir, surveiller, les animaux et leurs lieux de vie    
2) Participer aux activités d’accueil, communication et de mise en place de projets    
3) Entretenir et réparer les lieux d’accueil du public et les lieux de vie des animaux.    

Capacités attestées : - Maîtriser la législation nationale, internationale et les consignes de sécurité dans un établissement zoologique    
- Maîtriser les bases essentielles en biologie animale (systématique, écologie, éthologie), en anatomie et en physiologie des vertébrés    
- Maîtriser les règles de bases de l’alimentation et du rationnement des animaux    
- Maîtriser les bases en hygiène, contrôle sanitaire et soins vétérinaires pour les animaux en captivité    
- Connaître les modalités de maintien des espèces en captivité en interne et dans le cadre des réseaux professionnels    
- Connaître et restituer l’histoire, l’évolution et la diversification, ainsi que les missions, les cadres statutaires et les réseaux d’élevage des
établissements zoologiques    
- Maîtriser l’utilisation des outils de communication permettant de « s’informer »    
- Maîtriser les techniques de communication orale en français et dans une langue étrangère, avec les personnes fréquentant un
établissement zoologique et créer des outils d’animation et des outils pédagogiques    
- Maîtriser la méthodologie pour mettre en place un projet de l’amont à l’aval    
- Communiquer aux seins d’une équipe et rendre compte à sa hiérarchie.    
- Maîtriser les techniques et gestes professionnels pour des travaux de maçonnerie, travail du bois et des métaux    
- Maîtriser les techniques d’enrichissement des milieux pour agrémenter le cadre de vie de animaux    
- Maîtriser les techniques et gestes professionnels liés à la création et à l’entretien des espaces fréquentés par les publics et les animaux    
- Maîtriser les techniques et gestes professionnels liés à l’entretien et aux réparations courantes du petit matériel d’un parc zoologique    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Etablissements zoologiques
Soigneur de ménagerie Soigneur en parc zoologique    

Animalier en parc zoologique    
Soigneur d’animaux de zoo.    
Codes des fiches ROME les plus proches : 
A1408 : Élevage d'animaux sauvages ou de compagnie
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification comporte trois composantes : UC 1 : Soigner, entretenir et, surveiller, les animaux et leurs lieux de vie.    
UC 2 : Participer aux activités d’accueil, communication et de mise en place de projets.    
UC 3 Entretenir et réparer les lieux d’accueil du public et les lieux de vie des animaux.    

Les UC s'obtiennent quand l'ensemble des capacités correspondantes sont acquises. Chacune est évaluée à partir d'épreuves écrites, orales
et/ou pratiques, en contrôle continu.    
Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut d'élève ou
d'étudiant

X

En contrat d'apprentissage X

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=13677
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=A1408


Après un parcours de formation continue X Président : Directrice des Services
Vétérinaires du Lot ou fonctionnaire
de catégorie A. 2 professionnels (1
salarié / 1 directeur de structure
zoologique)    
Le Directeur du CFAA / CFPPA du
Lot    
2 formateurs    

En contrat de professionnalisation X Idem
Par candidature individuelle X Idem
Par expérience dispositif VAE prévu en 2006 X Idem

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 02 octobre 2006 publié au Journal Officiel du 24 octobre 2006 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, avec effet au 24 octobre 2006, jusqu'au 24 octobre 2011.    
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 

Arrêté du 27 mars 2002 publié au Journal Officiel du 6 avril 2002 portant homologation de titres et diplômes de l’enseignement
technologique.
Décret n° 2004-171 du 19 février 2004 modifiant le décret n° 2002-616 du 26 avril 2002 relatif au répertoire national des certifications
professionnelles (publié au Journal Officiel du 22 février 2004). La validité du titre est prorogée jusqu’au 31 décembre 2006.    
Pour plus d'informations
Statistiques : 

20 titulaires de la certification par an
Autres sources d'information : 

cfa.lot@educagri.fr
Lieu(x) de certification : 

EPLEA DE FIGEAC - CFAA DU LOT Avenue de la Garenne    
46500 Gramat    
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification suivante :  Soigneur animateur d'établissements zoologiques

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=13677

